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RÉPUBUQ_UE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION AQUITAINE 

Direction régionale de l'Environnement, 
de l'Aménagement et du Logement 
d'Aquitaine 

Bordeaux, le 2 2 OCT. 2012 

Mission Connaissance et Évaluation 

Avls 2012· 161 

Déviation de la RD 29 à Bellocq 
Commune de Bellocq 
(Pyrénées-Atlantiques) 

Avis de l'autorité administrative de l'État 
compétente en matière d'environnement 

(article L 122-1 et suivants du code de l'environnement) 

Localisation du projet: Bellocq 
Demandeur: Département des Pyrénées-Atlantiques 
Procédure principale : Déclaration au titre de la loi sur l'eau 
Autorité décisionnelle : Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
Date de saisine de l'autorité environnementale: 12 septembre 2012 
Date de consultation de l'agence régionale de santé: 13 septembre 2012 
Date de réception de la contribution du préfet de département : 3 septembre 2012 
Date de réception de l'avis de l'agence régionale de santé: 3 octobre 2012 

Principales caractéristiques du projet 

La commune de Bellocq, située entre le Gave de Pau et l'autoroute A64, est actuellement 
desservie par les routes départementales n°29 et 430. 

Le projet objet de la présente étude d'impact porte sur la réalisation de la déviation de la RD 29 à 
Bellocq, dont les objectifs affichés sont les suivants · 
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améliorer la qualité de vie des habitants notamment ceux de la portion Ouest de la RD 
29, en préservant les atouts de la commune que sont le paysage, la qualité de l'air et 
le niveau sonore 
créer une desserte en offrant de bonnes conditions d'accès vers I'A64 en vue de 
faciliter le développement de la commune ainsi que les communes environnantes 

Horaires d'ouverture : 08h30-12h30 1 13h30-17h00 
Tél. : 33 (O) 5 56 24 88 22- fax : 33 {O) 5 56 24 47 24 
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